
 2,3 M$ 
affectés à l’entretien et à 

l’amélioration des installations 
de loisirs, dont le Centre 

récréatif Howard Armstrong et 
le Centre récréatif de Dowling

Investissement de 

6,1 M$ 
pour terminer la conversion 

des lampadaires aux  
lumières DEL dans toute  

la municipalité

Investissement de 

39 M$ 
dans l’infrastructure des 

services d’eau et 
d’eaux usées

Investissement de 

1,4 M$
 dans les sites 

d’enfouissement et de 
réacheminement des 
déchets de Sudbury 

et Hanmer

Allocation de 

6,5 M$ 
pour le remplacement 

accéléré du parc 
d’autobus

Harmonisation de la valeur,  
du service et du renouvellement 

des biens

Budget des  
immobilisations 2020

172 M$

Valeur de la propriété  
230 000 $ 

Augmentation du 
prélèvement d’impôt 

4,8%*

Augmentation du relevé 
d’imposition  
12 $ par mois

Investissement de 

3,2 M$ 
dans les projets et les 

solutions de technologie de 
l’information pour moderniser 
les processus transactionnels 
avec les clients et améliorer le 

service à la clientèle Investissement total de 

86 M$ 
de dollars du budget des 
immobilisations pour les 

routes et les drains

Financement de 

47 % 
du budget de 

fonctionnement par les 
impôts fonciers

Augmentation 
moyenne de 

4,8 % 
pour le propriétaire 

consommant 200 m3 d’eau par année, 
soit 5,13 $ de plus par mois

Les coûts nécessaires 
pour mener les activités 

courantes et livrer les niveaux 
de service approuvés par 
le Conseil font partie du 

budget de fonctionnement de 

619,7 M$

34 %
 services d’urgence 
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19 %
construction et entretien 

des routes 

5 %
déchets 

et recyclage

11 % 
services aux citoyens 

et de loisirs 

12 %
services 
sociaux

9 %
services 

d’incendie 

21 %
services policiers 

6 %
transport 

en commun

6 % 
finances, administration, 

ressources humaines, 
installations et 

parc de véhicules 

4 % 
services 

paramédicaux

2 % 2 % 3 %

À quoi vos impôts servent-ils?

POINTS SAILLANTS

* Cette hausse de 4,8 % comprend 
une augmentation de 3,3 % associée 
aux besoins opérationnels et un 
impôt extraordinaire de 1,5 % pour 
les immobilisations. 


